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Rupture entre les 2 parties de la 
ville

Secteur à recomposer, à densifier 
ou à valoriser

Suturer les différents tissus entre 
eux

Éviter l'urbanisation sur plusieurs 
fronts

c) Les espaces à 
recomposer et à 
densifier 

 
La rue Jean Jaurès crée un 
phénomène de rupture entre les 2 
entités urbaines qui constituent 
Escaudœuvres. Son caractère 
routier marqué et la croute bâti qui 
l’accompagne empêchent toutes 
visibilité sur la ville. 
 
D’autre part, un certain nombre 
d’espaces nécessiterait dans le 
cadre d’un projet global une 
recomposition ou une densification 
qui sont autant d’éléments que l’on 
peut intégrer à la réflexion du PLU 
comme : 
- les entrées de ville est et ouest : 

la transition à l’est entre l’espace 
rural et la future zone d’activités 
devra faire l’objet d’un travail 
approfondie, la commune devra  
accompagner le développement 
de la zone commerciale et veiller 
à son insertion dans le tissu 
urbain ; 

- la « plaine d’équipements » 
située entre les rue de l’épinette 
et des violettes nécessite la 
mise en œuvre d’un projet 
d’aménagement lui apportant 
une réelle centralité et 
permettant son insertion dans le 
tissu urbain ; 

- La gestion des franges : les extensions urbaines nécessitent un traitement 
d’intégration au grand paysage et au reste de la ville. 

- La suture des différents tissus entre eux. 

- Eviter l'urbanisation sur plusieurs fronts. 
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d) La présence de l'eau dans la ville 

 
Le développement de la ville est lié à la 
présence de l’eau : depuis les premières 
implantations humaines jusqu’au 
développement industriel du XIXème siècle. 
 
Bien que cette proximité de l’eau soit mise en 
valeur (étang communal, base de loisir, 
chemin de halage, N) les connexions avec 
l'espace urbanisé pourraient être développées. 
Cette piste de réflexion dans le cadre d'un 
projet global pourrait être intéressante 
 
La présence de l’eau prend des formes 
variées, depuis l’Escaut canalisé en 
passant par des fossés, des zones 
boisées, étangs et prairies humides. 
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7- Analyse du bâti : typologies  

 
L'ensemble des typologies identitaires utilise les matériaux du territoire 
environnant : brique rouge et tuile/ardoise. 
Bien que le bâti soit relativement hétérogène, on peut tout de même procéder 
à des sériations qui traduisent entre autre la mutation économique et 
historique de la commune. 
 
 

� Des maisons de ville et immeubles 
 
Les maisons de ville sont implantées en général à l'alignement de type 
R+1+C.  
Ces constructions plus importantes peuvent parfois adopter un recul par 
rapport à l'espace public, elles s'entourent alors d'un jardin 
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� Du logement "ouvrier" lié à la sucrerie : 

 
On trouve encore quelques fragments d'habitat ouvrier composé de groupes 
de maisons accolées avec à l'arrière un jardin. 
Le bâti est construit à l’alignement de la rue. 
Ces maisons possèdent un jardin de subsistance, en fond de parcelle, dont le 
statut a évolué en jardin d’agrément. 
Ce type d'habitat  tant à disparaître ou à muter 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
� Une implantation bâtie traditionnelle plus prêt de l’Escaut : 

 
Le caractère rural de la commune et son architecture traditionnelle ancienne 
se caractérisent par un habitat en brique construit en limite d’espace public, 
sur un parcellaire très lanièré. Ces maisons sont traditionnellement basses 
(R+combles) et étroites. 
 



Elaboration du PLU  Rapport de présentation 
Commune d’Escaudœuvres 

 

   

Agence Urbanités 
58

 
� Le bâti pavillonnaire 

 

Les extensions récentes ont développé un type de bâti caractéristique de type 
pavillonnaire. Les constructions implantées au centre de la parcelle 
développent une architecture typique qui ne développe bien souvent pas de 
relation particulière ni avec la centralité urbaine, ni avec le quartier, ou avec le 
site. Cette typologie tend à banaliser le paysage naturel et urbain. Les choix 
de l’implantation, des matériaux, des couleurs, des clôtures ne prennent pas 
en considération l’identité communale 
 

Par rapport au paysage en présence et concernant la topographie du lieu, la 
partie urbanisée doit faire l'objet d'une attention particulière concernant les 
traitements des franges qui a une importance considérable dans la 
perspective urbaine. 
 
Les Styles, couleurs, matériaux, et volumétries, sont éloignés de tout souci 
d'identité territoriale et concourent à une banalisation du territoire. 
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8- Energie et habitat :  
 
Dans le cadre d'une approche environnementale de l'urbanisme, il pourrait 
être intéressant de se préoccuper de l'incidence de l'implantation des 
constructions au regard des principes énergétiques et climatiques. 
  
Approche passive 1 
 
L'approche passive de l'énergie vise à réduire les besoins énergétiques des 
constructions en travaillant d'une part sur la conception du bâtiment d'autre 
part sur son positionnement par rapport à l'environnement extérieur, donc sur 
l'aménagement de la zone d'étude. 
 
Pour concrétiser l’objectif d’une utilisation rationnelle de l’énergie, une des 
quatre priorités du Plan d’action pour l’environnement mis en place en janvier 
2001 par l’union européenne, il convient de favoriser les économies d’énergie  
par des mesures passives et actives et d’encourager l’emploi de sources 
d’énergie renouvelables. 
 

- les principes bioclimatiques 
Ils sont fondés sur un choix judicieux de la forme du bâtiment, de son 
implantation, de la disposition des espaces et de l’orientation en fonction des 
particularités du site : climats, vents dominants, qualité du sol, topographie, 
ensoleillement et les vues. Ces principes doivent aussi se conjuguer avec la 
morphologie urbaine et paysagère du lieu dans lequel on s’implante. 
 
Pour limiter la déperdition thermique, les volumes doivent être compacts, 
opaques au Nord (l’accès et pièces de service) et largement ouverts au Sud. 
 

- Optimisation des apports solaires 
 
La valorisation de l’énergie solaire passive accroît l’autonomie du bâtiment et 
réduit la consommation d’énergie sans surcoût significatif : 

- Un bâtiment qui s’étire face au Sud avec une profondeur de 10 à 
12m présente des conditions idéales. 

                                                      
1 L’Architecture écologique, de Dominique Gauzin-Müller, Le Moniteur, 2001 

- capter l’énergie solaire en fonction de l’orientation : 40 à 60% de 
surface vitrée sur la façade Sud et 10 à 15% sur la façade Nord, 
moins de 20% sur les façades Est et Ouest. 
- stocker le rayonnement solaire grâce à des matériaux 
accumulateurs à forte inertie : béton, pierre, terre, N 
- Restituer par convection et par rayonnement avec un étalement 
dans le temps 
- limiter les échanges avec l’extérieur en réduisant la surface de 
l’enveloppe et en renforçant l’isolation thermique 
- maîtriser le confort d’été : protection solaire, ventilation naturelle 

 

 
Edward Mazria, Le guide de la maison solaire, Clamecy, 2009, éd. Parenthèse 
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9- Le PLU en cours  
Le PLU approuvé par 
la commune 
d’Escaudœuvres le 
28 juin 2012 est 
incompatible avec les 

documents 
supérieurs. 
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10- Synthèse de l'analyse urbaine 

 
Notion de limite urbaine et densification:  

 
Le centre historique d’Ecaudoeuvres est identifiable au travers de sa forme 
urbaine : forme des rues, des parcelles, des îlots, densité, aspect 
architectural, N mais, le centre ville ‘actuel », bien que dynamique, souffre 
d’un manque d’identification des espaces publics centraux. De plus, bien 
qu’étant un axe structurant et commerçant pour la commune, la rue Jean 
Jaurès représente également une forme de rupture urbaine. 
 
Le centre commercial Auchan à générer la création d’un « nouveau centre » à 
la limite de la conurbation Cambrai Escaudœuvres. Il est essentiel de veiller à 
son insertion dans le tissu existant. 
 
La densification, la mutation, l'extension urbaine doit se faire autour d'un 
projet de création d'une forme urbaine à identifier en continuité de la forme 
traditionnelle encore significative et représentative.  
 
En termes d’extension urbaine, le projet doit veiller à l’impact des projets sur 
le grand paysage (notion de gestion de la frange urbaine). Les projets, qu’ils 
soient en densification ou en extension, doivent impérativement intégrer les 
problématiques de création de liens avec le centre ville, les équipements de 
circulation et d’accès.  
Les projets récents et à venir (extension et densification) doivent s’insérer 
dans le tissu urbain ou en continuité de celui-ci – notion de suture urbaine. 
 
Ailleurs, dans les zones sensibles (topographie et paysage), il s’agit de 
stopper l’urbanisation linéaire de la commune en déterminant des limites 
urbaines au tissu en présence. 
 
"Rappelons que tout projet urbain implique un développement des activités 
humaines sur le territoire. A leur tour, celles-ci vont obligatoirement générer 
des impacts qu'il est important d'identifier et d'évaluer : déchets, réseaux, 
déplacements, nuisances, N" 

 
Liaisons urbaines à créer :  

 
Dans le projet urbain à mettre en place, la lisibilité des structures urbaines 
est à renforcer. 
Il serait souhaitable de proposer une hiérarchie entre les espaces publics 
permettant de lier les entités urbaines les unes aux autres et notamment 
avec Cambrai. 
 
Il est essentiel de limiter la rupture d’urbanisation que génère la rue Jean 
Jaurès, entre la « vieille ville » et la vallée de l’Escaut d’un côté et la « ville 
neuve » côté plateau. 
 

 
 
Eviter la banalisation du territoire – Conforter l'identité 

villageoise :  
 
Il convient de maintenir une lisibilité urbaine et paysagère en maîtrisant la 
mutation du bâti traditionnel et en garantissant l'épaisseur de la croûte 
bâtie et donc des usages. 
De même, dans le choix des implantations, des matériaux, des clôtures, il 
convient de maîtriser la qualité architecturale des constructions identitaires 
et la qualité urbaine des futures constructions. 
 

Traitement des arrières : 
 
Le traitement des arrières en relation avec le grand paysage ainsi que les 
connexions entre les différentes parties urbanisées sont primordiales.


